
Quels recours un salarié peut-il introduire si le délai de
notification de 5 jours francs n’est pas respecté ?

Réponse courte

Si le délai de notification de 5 jours francs n’est pas respecté, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour contester

la validité de la procédure, demander la nullité de la mesure prise (licenciement ou sanction) ou solliciter la

requalification du licenciement. Il peut également demander des dommages et intérêts si le non-respect du délai lui a

causé un préjudice distinct.

Le salarié doit apporter la preuve du non-respect du délai, en produisant notamment les courriers, accusés de

réception ou attestations de remise. Il doit agir dans les délais de prescription applicables, généralement trois mois à

compter de la notification de la mesure contestée.

En cas de nullité du licenciement, le salarié peut, sous certaines conditions, demander sa réintégration dans

l’entreprise. Il est recommandé de conserver tous les documents relatifs à la notification pour faciliter la preuve et la

computation des délais.

Définition

Le délai de notification de 5 jours francs est une exigence procédurale prévue par le Code du travail

luxembourgeois, notamment en matière de licenciement pour motif grave et de convocation à un entretien

préalable. Ce délai impose à l’employeur de notifier certaines décisions ou convocations au salarié dans un laps

de temps précis, sous peine de nullité de la procédure ou d’irrégularité de la mesure prise. Le non-respect de ce

délai ouvre au salarié la possibilité d’exercer des recours spécifiques devant les juridictions compétentes.

Conditions d’exercice

Le salarié peut contester la validité de la procédure lorsqu’il constate que le délai de 5 jours francs n’a pas été

respecté par l’employeur, que ce soit pour la notification d’un licenciement pour motif grave, la convocation à un

entretien préalable ou toute autre formalité soumise à ce délai. La contestation doit être fondée sur la preuve du non-

respect du délai, lequel commence à courir le lendemain de la remise ou de la première présentation de la lettre

recommandée, et s’achève à l’expiration du cinquième jour franc. Le salarié doit agir dans les délais de prescription

applicables à la contestation de la mesure concernée, généralement trois mois à compter de la notification du

licenciement ou de la mesure contestée.
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Modalités pratiques

Le salarié dispose de plusieurs recours en cas de non-respect du délai de notification de 5 jours francs :

Saisine du tribunal du travail : Le salarié peut introduire une action devant le tribunal du travail compétent

pour demander la nullité de la procédure ou la requalification du licenciement. La demande doit être motivée

par l’irrégularité procédurale résultant du non-respect du délai.

Demande de dommages et intérêts : Si le non-respect du délai a causé un préjudice distinct, le salarié peut

solliciter des dommages et intérêts en complément ou à défaut de la nullité.

Réintégration : Dans certains cas, notamment en cas de nullité du licenciement, le salarié peut demander sa

réintégration dans l’entreprise, sous réserve de l’accord des parties et des conditions légales.

Preuve : Le salarié doit apporter la preuve du non-respect du délai, généralement par la production des

courriers échangés, des accusés de réception ou des attestations de remise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de conserver tous les documents relatifs à la notification (lettres, enveloppes, accusés

de réception) afin de pouvoir établir la date exacte de réception et de calculer le délai de 5 jours francs. En cas de

doute sur la computation du délai, il est conseillé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail ou de solliciter

l’assistance d’un syndicat. L’action doit être introduite dans les délais légaux pour éviter toute forclusion. L’employeur,

quant à lui, doit veiller à respecter scrupuleusement les délais procéduraux afin d’éviter la nullité des mesures prises

et d’éventuelles condamnations judiciaires.

Cadre juridique

Le délai de notification de 5 jours francs est prévu par l’article L.124-2 du Code du travail pour la convocation à

l’entretien préalable au licenciement, et par l’article L.124-7 pour la notification du licenciement pour motif grave. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme que le non-respect de ce délai constitue une irrégularité substantielle

susceptible d’entraîner la nullité de la procédure ou la requalification du licenciement. Les articles L.124-11 et

suivants précisent les modalités de saisine du tribunal du travail et les délais de prescription applicables. Les

décisions des juridictions du travail rappellent régulièrement l’importance du respect strict des délais procéduraux en

matière de licenciement et de sanctions disciplinaires.

Le non-respect du délai de notification de 5 jours francs peut entraîner la nullité de la procédure de licenciement ou de sanction

disciplinaire. Il est essentiel d’agir rapidement et de documenter précisément les dates de réception et d’envoi pour préserver ses

droits.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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